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Le programme de doctorat en médecine de la Faculté de médecine de l’Université Laval 

cherche à adopter une approche qui reconnait l’expertise des autres professionnels et 

professionnelles du réseau de la santé et leur rôle dans la formation de la personne étudiante 

en médecine.   

De plus, lors de sa formation, la personne étudiante en médecine doit travailler en équipe 

multidisciplinaire. Dans ce contexte, le programme de doctorat en médecine encourage la 

formation de la personne étudiante par un autre professionnel ou une autre professionnelle 

de la santé.   

Durant les stages, la supervision des personnes étudiantes en médecine et leur évaluation 

dans le cadre des expériences d’apprentissage cliniques requises sont effectuées par des 

membres du corps professoral de la Faculté de médecine, qu’ils soient médecins ou autres 

professionnels et professionnelles de la santé.  

 


